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n° 249 291 du 18 février 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maitre P. CHARPENTIER 
Rue de la Résistance 15 
4500 HUY 
 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2020, par X, X et X, qui déclarent être de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision de Madame la 

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l’Asile et la Migration du 8 

juillet 2020, décision déclarant la demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 non fondée ainsi qu’à titre conservatoire, l’avis médical du 

médecin de l’Office des Etrangers y annexé ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 2 février 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 26 juillet 2017, les deux premiers requérants ont introduit une demande de 

protection internationale, lesquelles se sont clôturées négativement par les arrêts du 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil) n°207.962 et 207.963 du 21 

août 2018.  

 

1.3. Le 10 septembre 2018, la troisième requérante a introduit une demande de protection 

internationale, laquelle s’est également clôturée négativement par une décision du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 18 décembre 2019. 

 

1.4. Le 8 juin 2020, la troisième requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 8 juillet 2020, la partie 

défenderesse a déclaré la demande non-fondée. Le recours introduit à l’encontre de cette 

décision, et enrôlé sous le n°251.762, a été accueilli par l’arrêt n° 249 290 du 18 février 

2021. 

 

1.5. Le 8 juin 2020, la deuxième requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 8 juillet 2020, la partie 

défenderesse a rejeté la demande. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 

« Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

11.06.2020 auprès de nos services par: 

K., A. […] 

Madame L., A. […] 

Monsieur A., K., […] 

+ Enfants 

E. L., […] 

I. L., […] 

A. K., […] 

en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, je vous informe que cette demande est 

recevable mais non-fondée. 

 

Motif (s) : 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Madame L., A., de nationalité Albanie, invoque son problème de santé à l’appui de leur 

demande d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le 

Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de 

l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays 

d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour 

vers l’Albanie, pays d’origine des requérants. 

 

Dans son avis médical, remis le 30.06.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE conclut, du point de vue médical, sur base des documents fournis 

par la requérante, que la pathologie dont souffre l’intéressée peut être contrôlée par un 

traitement adéquat qui est accessible et disponible dans le pays de retour. Cette pathologie 

n’entraîne pas un risque réel pour la vie de la requérante, pour son intégrité physique ou 
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encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical 

sont disponibles et accessibles en Albanie. Le médecin de l’OE note qu’il est d’autant plus 

important que la requérante retourne en Albanie qu’elle ne parle pas français et que ce faisant 

elle pourra recevoir les soins qui lui sont tant nécessaires dans sa langue maternelle, ce qui 

est absolument primordial en matière de soins psychologiques / psychiatriques ! 

Il rappelle également qu’il ne lui incombe pas, dans l’exercice de sa mission, de supputer 

l’éventualité d’une aggravation ultérieure de pathologies, en ce compris d’hypothétiques 

complications, mais de statuer, sur base des documents médicaux qui lui ont été transmis, si 

ces pathologies peuvent actuellement être considérées comme des maladies visées au §1er 

alinéa 1er de l’art. 9ter de la loi du 15/12/1980 et donner lieu à l’obtention d’une autorisation 

de séjour dans le Royaume sur base dudit article. 

 

D’un point de vue médical, il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, 

l’Albanie.). 

 

Dès lors, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Les soins sont donc accessibles et disponibles en Albanie. 

 

Par ailleurs, le conseil des intéressés invoque quelques sources, notamment les documents 

des réfugiés, Les ONG de défense de droit de l’homme, l’avocat du peuple (Ombudsman) et 

Le rapport du département d’Etat Américain qui qualifient le système médical albanais de 

défaillant. La chute du communisme et l’émigration massive du personnel de santé qualifié ont 

affaibli le système de santé de ce pays. A la pénurie de matériel et d’infrastructures adaptées 

s’ajoute un manque de personnel qualifié et d’efficacité dans la gestion. Le manque de 

moyens financiers a plongé le système de santé albanais dans la corruption. La pauvreté 

généralisée engendre de graves problèmes sociaux. Seules les personnes qui travaillent 

bénéficient du droit à une couverture sociale, celle-ci étant faible, les patients doivent payer un 

supplément pour être soignés correctement. Les médicaments manquent et les moyens sont 

insuffisants. Les patients achètent par leurs propres moyens les médicaments et le matériel 

nécessaires à leurs opérations… 

 

Notons cependant que cet élément a un caractère général et ne vise pas personnellement le 

requérant (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En l’espèce, les requérants ne démontrent pas que 

leur situation particulière est comparable à la situation générale et n’étayent en rien leur 

allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

Soulignons aussi que le fait que la situation des intéressés dans leur pays d’origine serait 

moins favorable que celle dont ils jouissent en Belgique n’est pas déterminant du point de vue 

de l’article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 1997, §38). 

Enfin, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en 

fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de 

demeurer sur son territoire (Cfr. Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, 

www.echr.coe.int). 

Quant au fait que l’état de santé de Madame et l’enfant serait liée à la situation dans leur 

pays, aucune preuve n’est apportée au dossier pour corroborer cette allégation. 

Enfin, la demande contient des éléments non-médicaux, notamment la corruption… 

Signalons que l’introduction de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 vise clairement à distinguer entre deux procédures, d’un côté l’article 9ter qui est une 

procédure unique pour les étrangers séjournant en Belgique et qui sont atteints d’une 



CCE X - Page 4 

 

affection médicale et de l’autre, l’article 9bis qui est une procédure pour les étrangers 

séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances exceptionnelles leur 

permettant d’obtenir un titre de séjour sur base de raisons humanitaires. Etant donné que les 

éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte médical de l’article 9ter, une 

suite ne peut leur être réservée. ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que du principe de bonne administration, de l'erreur 

manifeste d'appréciation et de l'article 3 de la CEDH. » 

 

2.1.1. Dans une première branche, elle revient sur la gravité de la maladie de la 

requérante. Elle note que « le médecin fonctionnaire de la partie adverse reproche au 

psychiatre de la requérante d'indiquer, dans son certificat, que la psychothérapie est 

impensable dans le pays à l'origine du trauma. Qu'il estime que la cause de sa fuite du 

pays relève d'une vendetta interfamiliale et non de problèmes liés aux autorités et que 

l'Albanie n'a donc rien à voir avec le trauma de la requérante. Qu'il conclut que le 

psychiatre de la requérante « se méprend totalement lorsqu'il affirme que l'Albanie est à 

l'origine du trauma de sa patiente ». ».  

Elle soutient que son médecin n’a jamais affirmé que les problèmes de la requérante 

seraient liés aux autorités albanaises, mais bien que les faits se sont passés en Albanie, 

qu’elle n’a pas été suffisamment protégée et qu’elle est donc venue en Belgique 

demander la protection internationale. Elle explique que la requérante craint de rentrer en 

Albanie au vu des problèmes rencontrés avec une autre famille albanaise et que cela 

justifie le fait que la psychothérapie est impossible en Albanie.  

 

Elle note que la partie défenderesse ne remet pas en cause les problèmes 

psychologiques de la requérante, mais qu’il indique que le risque suicidaire n’est pas 

avéré dans la mesure où la requérante n’a nullement manifesté l’intention de porter 

atteinte à sa vie et n’a nullement tenté de le faire. Elle précise que la partie défenderesse 

ajoute une condition à la Loi en ce que la Loi n’exige pas, « pour que l’on puisse 

considérer grave une maladie psychologique, qu’un suicide ait été tenté ». 

 

Elle relève également que le médecin-conseil estime qu’il n’y a aucun risque pour sa vie 

ou son intégrité physique ou aucun risque de traitement inhumain et dégradant étant 

donné la disponibilité et l’accessibilité des soins requis.  

 

Elle déclare ignorer « les raisons pour lesquelles la maladie de la requérante ne constitue 

pas, selon ledit médecin, un traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans le 

pays d'origine. ».  

Elle soutient « Qu'il semblerait, en effet, que le médecin fonctionnaire n'a pas distingué 

les deux options prévues par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et ait analysé 

l'existence d'une menace pour l’intégrité physique du requérant ou le risque de traitement 

inhumain et dégradant sur les mêmes critères que pour l'évaluation du risque réel pour sa 

vie. Qu'il s'agit pourtant de deux hypothèses totalement différentes qui reposent sur des 

critères différents ». Elle invoque à cet égard plusieurs arrêts du Conseil. 
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2.1.2. Dans une deuxième branche, elle insiste sur le lien de causalité entre les 

problèmes psychologiques de la requérante et son pays d’origine. Elle rappelle que son 

médecin n’a jamais prétendu que la requérante avait eu des problèmes avec les autorités 

albanaises, mais bien avec une autre famille albanaise, élément non analysé par le 

médecin-conseil. Elle s’adonne à quelques considérations quant à l’obligation de 

motivation et conclut en sa violation.  

 

2.1.3. Dans une troisième branche, elle aborde la question de l’absence de soins en 

Albanie. Elle note que la partie défenderesse se fonde sur des sites d’informations 

générales, mais ne démontre pas que la requérante pourrait réellement avoir accès aux 

soins requis. Elle reprend un extrait de l’avis médical dans lequel le médecin-conseil 

mentionne que les informations reprises dans les requêtes MedCOI ne sont que des 

exemples et qu’il peut y en avoir d’autres. Elle soutient que la partie défenderesse doit 

pourtant prouver ce qu’elle allègue et qu’elle doit citer et détailler toutes les sources 

d’informations utiles afin que la partie requérante puisse y répondre, sans quoi les droits 

de la défense de la requérante seraient violés. Elle note que « le médecin fonctionnaire se 

contente notamment de reprendre la base de données MedCOI, qui n'est cependant pas 

accessible au public, de sorte que les informations qui s'y trouvent ne peuvent être 

vérifiées par la requérante. ». 

 

Elle relève que la partie défenderesse prétend qu’une assurance maladie publique existe 

en Albanie, mais souligne que celle-ci n’est ouverte qu’aux travailleurs. Elle relève ensuite 

que la partie défenderesse explique que les personnes à faibles revenus peuvent obtenir 

une carte officielle de santé et ainsi bénéficier de traitements médicaux gratuits. Elle note 

cependant que la partie défenderesse n’explique pas comment la requérante pourrait 

obtenir cette carte et si elle pourrait l’obtenir. Elle souligne ensuite que le médecin-conseil 

« ne précise pas non plus si les soins spécifiques dont a besoin la requérante figure parmi 

ces "traitements médicaux gratuits” ».  

 

Elle mentionne que la partie défenderesse rejette les informations communiquées dans la 

demande d’autorisation de séjour au motif qu’elles sont générales et sans lien direct avec 

la requérante, mais renvoie l’argumentation à la partie défenderesse dans la mesure où 

les informations utilisées par le médecin-conseil ne sont pas plus précises.  

 

Elle estime que le Conseil ne peut dès lors s’assurer de l’accessibilité réelle par la 

requérante aux soins requis. Elle ajoute que les informations utilisées par la partie 

défenderesse sont antérieures à celles communiquées par le requérante, qu’elles sont 

floues, et qu’elles ne permettent dès lors pas de contredire les informations reprises dans 

la demande.  

 

Elle relève que le médecin-conseil soutient que la requérante est en âge de travailler et 

qu’elle ne se retrouvera pas sans revenus. Elle rappelle que la requérante a quitté 

l’Albanie en 2012 et qu’elle n’a aucun repère dans ce pays.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur les première et deuxième branches du moyen unique, le Conseil rappelle, 

s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs dont la violation est 

invoquée par la partie requérante, qu’il a déjà été jugé que si l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 
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arguments avancés, elle comporte, toutefois, l’obligation d’informer la partie requérante 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ce qui implique que la motivation doit 

répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi par les requérants et du certificat médical 

rédigé par leur médecin, que ces derniers ont indiqué les raisons pour lesquelles ils ont fui 

l’Albanie, raisons à l’origine de leur problème médical et qu’ils ont insisté sur le 

traumatisme que représenterait un retour dans ce pays. Le certificat médical du 28 mai 

2020 souligne en effet que la requérante a vécu un trauma en Albanie et que la 

psychothérapie est impensable dans le pays à l’origine de ce trauma.  

Dans leur demande d’autorisation de séjour, les requérants ont expliqué avoir été au 

centre d’une « vengeance de sang » avec la famille T, « que les problèmes 

psychologiques rencontrés actuellement par la requérante sont en lien étroit avec son 

pays d’origine. Que ce pays représente, aux yeux de la requérante, danger, instabilité et 

insécurité. Que l’incertitude de sa situation en Belgique et la crainte d’être obligée, du jour 

au lendemain, de retourner dans ce pays la hante jour et nuit. Que le lien de cause à effet 

entre les évènements traumatisants vécus au pays et les problèmes rencontrés 

actuellement par le requérante ne fait aucun doute. Que le Dr V. est formel également 

quant au fait que l’état psychologique de la requérante est lié aux traumatismes vécus 

dans son pays d’origine. Qu’il ajoute d’ailleurs que la psychothérapie est impensable dans 

le pays d’origine. Que l’Office des Etrangers ne peut donc contraindre la requérante à 

retourner dans ce climat anxiogène au risque de mettre sa vie, sinon sa santé en péril ». 

 

Le Conseil observe ensuite que, dans son avis médical du 30 juin 2020, le médecin-

conseil a bien pris en compte, dans la partie « Histoire Clinique et certificats médicaux 

versés au dossier » le certificat médical du 28 mai 2020, mais a considéré que « Par 

ailleurs, le médecin certificateur affirme qu’une psychothérapie est « impensable dans le 

pays à l’origine du trauma ». Ce médecin semble confondre des choses, le pays d’origine 

de la requérante, l’Albanie, et la cause [déclarée] de sa fuite, une vendetta interfamiliale, 

comme cela apparait clairement dans la demande d’autorisation de séjour rédigée par le 

conseil de la requérante. Ce n’est donc pas l’Albanie en tant que pays qui est en cause ; 

notamment, il n’apparaît pas que la requérante aurait été victime d’une quelconque façon 

des autorités de son pays, mais s’est retrouvée partie prenante dans une dispute privée 

avec une autre famille. Le médecin certificateur se méprend donc totalement lorsqu’il 

affirme que l’Albanie est à l’origine du trauma de sa patiente. ».  

 

Le Conseil estime, qu’en motivant son avis comme en l’espèce, le médecin-conseil n’a 

pas tenu compte de l’ensemble des éléments invoqués par les requérants et notamment 

du lien entre la maladie de la requérante et les évènements vécus en Albanie.  

Le Conseil estime en effet que le médecin-conseil ne pouvait se contenter d’affirmer que 

le médecin de la requérante semblait confondre le pays d’origine de cette dernière avec la 

cause du traumatisme ; le Conseil n’étant d’ailleurs pas en mesure de comprendre 

comment le médecin-conseil a pu conclure à cela.  

Le Conseil relève, en outre, ainsi que l’affirme la partie requérante, que les requérants 

n’ont jamais invoqué de problèmes avec les autorités albanaises comme étant à l’origine 

de leur problème médical, mais bien une vendetta interfamiliale s’étant produite en 

Albanie. Le médecin-conseil devait, à tout le moins, examiner le lien de causalité entre 

ces évènements privés s’étant produits en Albanie et l’état de stress post-traumatique de 

la requérante. La partie défenderesse ne pouvait en outre se borner à invoquer, en vue 

d’établir qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour de la partie 
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requérante en Albanie, des considérations d’ordre général, relatives à la disponibilité des 

traitements médicamenteux et suivis prescrits ainsi qu’à l’existence d’un régime de 

sécurité sociale et de certains soins gratuits dans le pays précité alors même que des 

évènements s’étant déroulés en Albanie et la crainte d’y retourner se trouvent être à la 

base des problèmes de santé de la requérante.  

 

Partant, la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle.  

 

3.3. Les observations émises en termes de note d’observations ne sont pas de nature à 

énerver ce constat et consistent plus en une motivation a posteriori, laquelle ne saurait 

être retenue.  

 

Il en résulte que le moyen unique, en tant qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, est fondé 

en ses première et deuxième branches et suffit à justifier l’annulation de la décision 

querellée. 

 

3.4. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen unique qui, même 

à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la Loi, prise le 8 juillet 2020, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit février deux mille vingt et un, 

par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
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Mme A. KESTEMONT   greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT     M.-L. YA MUTWALE  

 

 


